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Un espace de vie de 120 m2 à la fois fonctionnel et convivial, une informatisation du 
site à la pointe de la technologie, deux courts couverts en résine, isolés et chauffés, 
avec local pédagogique à proximité immédiate des terrains… Tout cela dans le respect 
du budget défini par la collectivité, pour un coût total de 735 636 €. Une réalisation 
exemplaire réalisée à Alairac, dans l’Aude. La parole aux acteurs.

ÉQUIPEMENT

Les premiers courts couverts, 
isolés et chauffés, de l’Aude
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“Faire évoluer davantage encore le tennis en milieu rural”
Marc Adivèze, président de l’Entente tennistique de la Malepère

L a municipalité a tenu ses engagements. Il a fallu, 
certes, plusieurs années pour concrétiser cette pro
messe de réaliser deux courts de tennis couverts de 

grande qualité, isolés et chauffés. C’est désormais chose 
faite. Notre club compte 200 membres et un breveté d’État 
de talent, bon pédagogue, meilleur joueur du département, 
qui assure l’encadrement et l’école de tennis. Nous avons 
une équipe dirigeante soudée, homogène, qui m’entoure 
depuis 20 ans. Tous les éléments sont réunis pour réussir 
et aller encore plus loin en termes d’effectifs et de résul
tats sportifs.

Ce complexe est aussi un lieu de convivialité appréciable. 
Le club a conventionné avec la municipalité et s’appliquera 
avec beaucoup de sérieux à honorer ses engagements. Un 
court extérieur de qualité complète l’installation, tandis 
qu’une salle associative devrait sous peu nous permettre 
d’améliorer encore l’accueil. Saluons cette réalisation de 
haut niveau, à la hauteur de nos ambitions, et cet engage
ment partagé par le club, la municipalité, le département, 
la région et la Fédération Française de Tennis. Nous avons 
tout pour réussir et faire progresser davantage encore le 
tennis en milieu rural notamment. »



Coût de l’opération = 735 636 e €
Dont :
• G. O. 163 358 e €
• Charpente métallique 212 825 e €
• Menuiseries 48 160 e €
• Doublages-faux plafonds 13 344 e €
• Sols durs 16 110 e €
• Peinture 16 226 e €
• Sols sportifs 102 400 e €
• Électricité  40 000 e €
• Chauffage-plomberie 34 000 e €
• Étude de sols   6 000 e €
• Bureau de contrôle  8 000 e €
• S. P. S. 5 400 e €

en chiffres

L orsque l’on est une bourgade de 1 400 âmes, il faut y 
croire et faire preuve d’une pugnacité sans faille pour 
parvenir à créer un complexe sportif de 1 700 m2, abri

tant deux courts de tennis couverts et un court extérieur. 
Nous éprouvons une réelle fierté. Désormais, nos infra
structures sont à la hauteur des ambitions de l’Entente ten
nistique de la Malepère, club rural par excellence.
Cette réalisation a été rendue possible par le sérieux appui 
de la région LanguedocRoussillon, du Conseil général de 
l’Aude, de la Fédération Française de Tennis et, bien évidem

L ’ensemble bâti propose deux courts de tennis et un espace d’accueil 
d’une surface qui correspond à la taille et aux activités du club. La 
volumétrie des courts respecte les gabarits de la pratique du tennis, 

les façades et les toitures sont animées et percées suivants les éclairages 
favorables au confort de jeu intérieur. L’ensemble est proposé en bardage 
métallique avec deux teintes distinctes qui définissent la partie sportive 
et la partie commune. Cet ensemble sportif a été réalisé en six mois de 
travaux. À noter que les deux courts sont chauffés par des radiants gaz 
afin de garantir le confort d’usage. »

ment, un financement raisonnable de la commune. Remer
cions le comité départemental de tennis et son président, 
Nicolas Miguel, pour son efficacité.
Le 14 mars dernier, le président Gachassin est venu nous 
rendre visite alors que le complexe était encore en chantier. 
Nous espérons qu’il viendra lors de l’inauguration, à la ren
trée de septembre. Le président de l’ETM, Marc Adivèze, dis
pose désormais d’équipements performants, pour une équipe 
remarquable animée d’un bel état d’esprit. Les excellents 
résultats obtenus par ce club ne devraient que s’amplifier. »

“Garantir le confort d’usage”
Alain Cathala, architecte du projet

“Une pugnacité sans faille” Roger Adivèze, maire d’Alairac
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La brique pilée jouable toute l’année

Contact : ClayTechPavitex.com

 Confort de jeu   Entretien annuel minimal   Humidification réduite

Contact : ClayTech@Pavitex.com

Alsace, Janvier 2011


